
COMPTE-RENDU

Date : 06.11.2025 - Au Comité de Paris et en visio-conférence 

COMMISSION VOLLEY-BALL

Avec la participation de : 
Présentiel : Pablo TRUPTIN (comité 75), Jean GRUEZ (CAP NORD COP), Thierry UHRES (ESC XV), Dorel
IACOBESCU (AS BOUVINES), Thierry DAVOUST (AMICALE BABYLONE)
Visio : Sophie DANG (SMASH), Fabrice PROLONG (AS DES AMIS VOLLEYEURS), Yves AIRIAU (AS DES ARENES),
Kevin BLUNT (CONTREPIED), Thelma LAMY (CAP NORD-COP), Emilie DERPION (VOLLEY 6), Vanessa LACOUR
(VOLLEY-VOUS+)
Excusé.e : Mourad MAZOUZI (CAP NORD-COP), Yannick GOURVIL (SMASH), Anthony MUNOZ (SMASH)
Rédaction : Yves - Pablo

COURRIERS
MCS VOLLEY / SMASH 5 : Gymnase à Sèvres. Reprogrammation du match demandé car refus du
déplacement. Réaction tardive de l'équipe SMASH 5 par rapport à la réunion calendrier. Et par
rapport au délai imparti pour faire la demande officiellement. La ligne 9 ne fonctionne pas ce jour-
là. Report accepté au même endroit sur date à définir (minimum deux choix).

Interpellations de la FSGT sur joueuse transgenre dans le championnat 4X4 Féminin. Echanges au
sein de la Commission. Une personne en transition de genre peut-elle jouer dans le championnat
féminin ? Oui, si sa licence indique le genre F. Mais pas encore de position fédérale écrite sur le sujet.
Ce qui fait foi à priori c'est la licence, basé sur le déclaratif. En cas de licence non conforme, l’arbitre
peut demander une pièce d’identité. Rappel que la FSGT offre un espace de pratique pour toutes et
tous. Faire de la pédagogie auprès des clubs pour expliciter ce type de situation. La question des
vestiaires doit se régler en bonne intelligence entre les équipes. Il sera demandée à la direction
fédérale une prise de position sur le sujet et la décision sera reportée dans le règlement. Une
proposition de réponse aux courriers sera faite aux équipes et transmises aux instances fédérales.

CONTROLE DES LICENCES J01
4X4 F3 : Dassault ATAC licence commandée 6 jours après le match, perdu par pénalité.
4X4 D5A : CSCP joueur licencié un mois après match, perdu par forfait.
4X4 D6A : Contrepied C, joueuse licenciée 3 semaines après match, perdu par forfait.
Toutes les équipes seront contrôlés sur l’ensemble des matchs par les mêmes contrôleurs. 
Thierry D (équimixte) et Mourad (6X6 F) doivent faire leur part sur les divisions non contrôlées.
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CONTRÔLE DES BRÛLAGES
 A finir sur les premiers matchs.
 Rapport à faire quelques jours avant la réunion de la commission.
 Concerne les clubs ayant plusieurs équipes dans un même championnat.

ARBITRAGE 
Prochaine formation : jeudi 20 novembre : douzaine d'inscrits. Assurée par Jean, Dorel et Kevin.

Arbitres FFVB : 
sans activités depuis moins de deux ans = équivalence statut d’arbitre FSGT validé.
Les autres doivent a minima repasser l'examen théorique ou assister sessions de formation et
être supervisé sur le terrain.

La formation en ligne peut suffire pour les plus aguerris avant les examens.
 Examens pratiques à définir en fonction des matchs 6x6 Elite et E1 et F1. Dates à déterminer à la
prochaine commission.

SUIVI CHAMPIONNAT
SMASH ALPHA / CS CLICHY VB 1 : Match non achevé après 5 sets, application du point-average en
modifiant éventuellement le résultat du 5e set pour le rendre "conforme" au cumul de points initiaux.

QUESTIONS DIVERSES
Brevet fédéral d'animation volley niveau 1, organisé par la ligue IdF et accueilli à Paris : une demande
de réservation de gymnase a été faite  les dimanche 18 et 25 janvier 2026.
Mise à l’honneur des bénévoles du Comité : liste des lauréats transmise, la matinale aura lieu le
samedi 22 novembre à la mairie du 15e.

 STATISTIQUES
 1554 licencié.es, soit 66 licences de plus que l'année passée à la même date.

 Prochaine réunion : Jeudi 4 décembre 2025 à 18h30

 


